
  

 
 

 

 

 Nombre de conseillers présents : 15 

 

Présents : Mr LOYEZ Philippe, Mr CAPIEZ Frédéric, Mr OUENNOURE Jean-

Jacques, Mme MARGERIN Isabelle, Mr Christian LEROY, Mme Odile HUTIN, Mr 

BAUDUIN Régis, Mr PARMENTIER Robert, Mr DESRUENNE Etienne, Mr DORIUS 

Jean-Claude, Mr FOLLET Christophe, Mme SCUDERI Anita, Mr DELEAU 

Christophe, Mr DUVENT Ludovic, Mme LHEUREUX Valérie  

 

 
 

 

 

   

 ELECTIONS MAIRE ET ADJOINTS 
 
Monsieur PARMENTIER Robert, doyen d’âge du Conseil, propose au conseil 

municipal de procéder à l’élection du Maire. 

 

 ELECTION DU MAIRE 
 

La séance ouverte par Monsieur PARMENTIER Robert, doyen d’âge, qui après l’appel 

nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections, et a 

déclaré installer les conseillers municipaux élus dans leur fonction. 

 

 Le conseil municipal a choisi pour secrétaire Mme LHEUREUX Valérie 

 

1
er

 tour de scrutin 

 

Monsieur PARMENTIER Robert, doyen d’âge, après avoir donné lecture des articles L 

21-22-4, L 2122-7 du Code Général des collectivités territoriales, a invité le conseil 

municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection 

du Maire. 

 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président son 

bulletin de vote écrit sur papier blanc. Le dépouillement de vote a donné les résultats 

suivants : 

 

 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15  

 A déduire, bulletins blancs :   0    

 Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 15 

 Majorité absolue :     8     

 A obtenu Monsieur LOYEZ Philippe  :  15 

 

Monsieur LOYEZ Philippe ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 

Maire. 
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 DESIGNATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 

 Sous la présidence de Monsieur LOYEZ Philippe, élu Maire, le Conseil municipal a été 

invité à procéder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé que les adjoints sont élus selon 

les mêmes modalités que le maire (articles L.2122.4, L.2122.7 et L.2122.7-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales). 

 

 Le président a indiqué qu’en application des articles L.2122.1, L 2122.2 du Code Général 

des Collectivités Territoriales la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au 

maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30 % de l’effectif légal du conseil 

municipal, soit quatre adjoints au maire au maximum. Il a rappelé qu’en application des 

délibérations antérieures la commune disposait, à ce jour, de quatre adjoints, Au vu de ces 

éléments, le conseil municipal décide de fixer à quatre le nombre des adjoints et il est 

procédé ensuite à leur élection. 

 

 ELECTION DU 1
er

 ADJOINT 

     Adjoint à la communication, association, sociale et gouvernance 

 

1
er

 tour du Scrutin 

 

 Il a été procédé ensuite, dans le mêmes formes et, sous la présidence de Monsieur  

LOYEZ     Philippe élu maire, à l’élection des  4 adjoints 

 

 Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

 

 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  15  

 A déduire, bulletins blancs :    1  

 Reste pour le nombre de suffrages exprimés :  14 

 Majorité absolue :      8 

 A obtenu Monsieur CAPIEZ Frédéric  :   14 

 

Monsieur  CAPIEZ Frédéric ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 

proclamé 1
er

 adjoint ; adjoint à la communication, association, sociale et gouvernance. 

 

  

 ELECTION DU 2
ème

 ADJOINT 
Adjoint Ecole, CCAS, personnel (école, cantine/garderie, mairie) voyages, jeunesse, 

Animation jeunesse rurale 

 

1
er

 tour du Scrutin 

 

Il a été procédé ensuite, dans le mêmes formes et, sous la présidence de Monsieur  LOYEZ 

Philippe   élu maire, à l’élection des  4 adjoints 

 

 Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

 

 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  15  

 A déduire, bulletins blancs :    4  

 Reste pour le nombre de suffrages exprimés :  11 

 Majorité absolue :      6 

 A obtenu Madame LHEUREUX Valérie  :   11 



 

Madame LHEUREUX Valérie ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 

proclamée 2
ème

  adjointe ; adjointe Ecole, CCAS, personnel (école, cantine/garderie, mairie) 

voyage, jeunesse, Animation jeunesse rurale 

 

 

 

 ELECTION DU 3
ème

 ADJOINT 
 Adjoint à l’environnement, travaux, gestion du personnel communal, entretien 

 

1
er

 tour du Scrutin 

 

Il a été procédé ensuite, dans le mêmes formes et, sous la présidence de Monsieur  LOYEZ 

Philippe                  élu maire, à l’élection des  4 adjoints 

 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  15  

A déduire, bulletins blancs :    1 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés :  14 

Majorité absolue :      8 

A obtenu Monsieur OUENNOURE J.Jacques :     1  

A obtenu Monsieur DORIUS Jean-Claude  :   13 
 

Monsieur DORIUS Jean-Claude ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 

proclamé 3
ème

  adjoint ; adjoint à l’environnement, travaux, gestion du personnel communal, 

entretien 

 

 

 

 ELECTION DU 4
ème 

ADJOINT 
Adjoint aux fêtes, cérémonie, fête communale, relation conservatoire, Scènes des Hauts 

Escaut, inaugurations 

 

1
er

 tour du Scrutin 

 

Il a été procédé ensuite, dans le mêmes formes et, sous la présidence de Monsieur  LOYEZ 

Philippe                  élu maire, à l’élection des  4 adjoints 

 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  15  

A déduire, bulletins blancs :    1  

Reste pour le nombre de suffrages exprimés :  14 

Majorité absolue :      8 

A obtenu Madame MARGERIN Isabelle  :   14 
 

Madame MARGERIN Isabelle ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 

proclamée 3
ème

  adjointe ; adjointe aux fêtes, cérémonie, fête communale, relation 

conservatoire, Scènes des Hauts Escaut, inauguration 

 

 

  


